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Annexes sanitaires  
Notice  
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Approbation 
 
 
 

   

6.1 
 

Mairie de Barjouville  1 rue Jean-Moulin 28630 Barjouville  
tél : 02 37 34 30 04 / fax : 02 37 34 80 08 / courriel : mairie@barjouville.fr 

Agence Gilson et associés Sas, urbanisme et paysage,  2, rue des Côtes 28000 Chartres 
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1 – Alimentation en eau potable 
 
Gestion : 
 
La commune adhère à Chartres Métropole qui gère l’adduction d'eau potable.  
Elle est alimentée par un captage localisé au lieu-dit « Les Larris » disposant de servitudes établies 
au titre du code de la santé publique. Ce captage délivre une eau de qualité conforme à la 
réglementation pour l’ensemble des paramètres recherchés mais la ressource reste vulnérable vis-à-
vis des nitrates. 
 
Chartres Métropole assure la distribution d’eau potable au profit de 13000 abonnés. La 
consommation se stabilise depuis quelques années à 180 000 m3 dont 160 000 pour la 
consommation domestique. 
 
 
- Projets (interconnexion, réhabilitation, renforcement, etc) : le remplacement des conduites d’eau 
potable est entrepris depuis plusieurs années  
 
 
Captage : 
- Type : captage  
- Nombre de forages : 1 captage 
- Localisation : au lieu-dit « Les Larris  
 
- Il existe un périmètre de protection sur le territoire communal : servitudes d'utilité publique AS1.   
 
Réservoir : 
- Nombre de réservoirs : 1 
- Type : réservoir semi enterré avec surpression  
- Localisation :au sud de la zone d'activités  
- Volume du réservoir : . 300m3 
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2 – Assainissement des eaux usées 
 
 
Tout le territoire communal est relié au réseau collectif d’assainissement de l’agglomération 
chartraine à l’exception d’une partie du bourg et  des hameaux de Lambert, Montmureau et 
Moineaux. 
 
L'assainissement sur l'agglomération de Chartres en quelques chiffres :  
- 20 000 m3 d'eaux usées collectées par jour sur l'agglomération 
- 292 km de réseau de canalisations enterrées pour la collecte des eaux usées des 90 000 habitants 
- 17 postes de relèvement pour favoriser le transport des eaux usées dans le réseau de canalisations 
- Une usine de dépollution, à Lèves, qui traite les 7 000 000 m3 annuels d'eaux usées collectées 
 
 
Généralités : 
Chartres métropole est engagée depuis 2014 dans l’étude approfondie de son schéma directeur 
d'assainissement dont l’une des actions majeures sera la construction d’une nouvelle station 
d'épuration. Cette étude a été réalisée par le bureau d’études SAFEGE. 
En attendant la mise en service d’une nouvelle station d’épuration, des travaux importants sur 
l’actuelle station sont effectués. 
La station d'épuration actuelle a une capacité de 114 000 équivalents-habitants et la future station 
d'épuration est prévue pour 200 000. 
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3 – Gestion des déchets 
Chartres Métropole est l'autorité compétente en matière de collecte, traitement et valorisation des 
déchets. 
 
Chartres Métropole 
3, rue Charles Brune 28 112 Lucé Cedex 
Tél. : 02 37 91 35 20 - Fax : 02 37 91 35 49 
n° vert : 0800 22 20 36  
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par les agents de Chartres Métropole. Elles sont 
ensuite acheminées vers l’usine Orisane de Seresville, un centre de traitement et de valorisation 
énergétique.  
 
-Type de collecte et de traitement par catégories de déchets : 

. ordures ménagères :  
collecte : porte à porte 2 fois par semaine   
Traitement : incinération 
 
. emballages recyclés :  
collecte : porte à porte 1 fois par semaine   
Traitement : recyclage 
 
. déchets verts :   
collecte : porte à porte 1 fois par semaine d’avril à décembre ou déchetterie 
Traitement : compostage 
 
. verre :    
collecte : point d'apport volontaire     
Traitement : recyclage 
 
. papier :    
collecte : point d'apport volontaire     
Traitement : recyclage 
 
. encombrants :  
 collecte : porte à porte 1 fois par mois   
Traitement : recyclage 
 

- Localisation de l’unité de traitement : centre d’incinération Orisane de Seresville à Mainvilliers 
- Localisation des déchetteries : rue de la Taye à Lucé et rue Fontaine-Bouillant à Champhol. 
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